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SEANCE DU 29 mai 2006
 

Représentation de la Ville de Niort au Comité Local d’Information 
et de Concertation (CLIC) sur les risques technologiques - 

Désignation

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, Mme Jeanine BIMES, M. Luc 
DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. Rodolphe CHALLET, 
M. Paul SAMOYAU, M. Amaury BREUILLE, M. Robert PLANTECOTE, M. Jacques 
LAMARQUE, M. Gérard ZABATTA, M. Michel GENDREAU  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, Mme Nathalie BEGUIER, M. Rémy LANDAIS, Mme 
Valérie UZANU, Mme Catherine REYSSAT, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard 
JOURDAIN, Mme Elsie COLAS, M. Yannick TARDY, M. Joël RENOUX, M. Franck 
GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie 
LAROCHE, M. Marc THEBAULT, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL 
 
Secrétaire de séance : 
Monsieur Rodolphe CHALLET
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Gilles FRAPPIER donne pouvoir à M. Luc DELAGARDE.
Mme Geneviève RIZZI donne pouvoir à M. Gérard ZABATTA.
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à Mme Françoise BILLY.
Mme Madeleine CHAIGNEAU donne pouvoir à Mme Elsie COLAS.
Mme Marie-Edith BERNARD donne pouvoir à Mme Danièle GANDILLON.
M. Michel PAILLEY donne pouvoir à M. Amaury BREUILLE.
Mme Françoise HALAT donne pouvoir à M. Joël RENOUX.
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
 
Excusés :
 

Conseillers :
Mlle Karen NALEM, Mme Catherine DEGUERCY, Mme Isabelle RONDEAU, M. Alain 
GARCIA, Mme Michelle LE FRIANT, Mme Christabelle CHOLLET
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 29 mai 2006

 
DELIBERATION  D20060165 

 
Administration Générale Représentation de la Ville de Niort au Comité Local 

d’Information et de Concertation (CLIC) sur les risques 
technologiques - Désignation

 



Monsieur le Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
 
La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages prévoit 
la création de Comités Locaux d’Information et de Concertation (CLIC) pour tout bassin industriel comportant au moins un site 
à haut risque.
 
Un site de ce type est présent sur le territoire communal : il s’agit de la société SIGAP Ouest, installation classée SEVESO 
seuil haut, située sur la zone industrielle de Saint Florent, qui exploite un centre de stockage, de conditionnement et 
de distribution de gaz combustible liquéfié.
 
Monsieur le Préfet a décidé, conformément à la réglementation prise en application de la loi précitée, d’instituer un CLIC 
pour l’entreprise SIGAP Ouest. 
 
Le CLIC a pour mission de créer un cadre d’échange et d’information en vue de prévenir les risques d’accidents 
technologiques majeurs que peuvent présenter les installations industrielles.
 
Il convient de désigner un représentant de la Ville pour siéger dans cette institution.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

-          désigner Monsieur Gérard NEBAS, 2ème Adjoint en charge notamment des questions relatives aux risques majeurs (type 
SEVESO), pour siéger au Comité Local d’Information et de Concertation (CLIC).

 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 39
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              6

 
 
 Le Maire de Niort

 
 
 
 

Alain BAUDIN
 
Ordre du jour


